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Périmètre de préemption urbain
1 cm = 190 mètres

Commune de Chambray-lès-Tours

DPU exercé par la Métropole

Délégation du DPU à la commune

Délégation du DPU au Syndicat des mobilités de Touraine





Périmètre de préemption urbain

Commune de La Riche

DPU exercé par la Métropole

Délégation du DPU à la commune

Délégation du DPU au Syndicat des mobilités de Touraine 1 cm:120,02 m
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Périmètre de préemption urbain
1 cm = 277 mètres

Commune de Tours (secteur nord)
Délégation du DPU à :

Commune SET
Syndicat des mobilités
de Touraine Tours Habitat

DPU exercé par la Métropole

DPU DPUr
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Périmètre de préemption urbain
1 cm = 269 mètres

Commune de Tours (secteur sud)
Délégation du DPU à :

Commune SET
Syndicat des mobilités
de Touraine Tours Habitat

DPU exercé par la Métropole

DPU DPUr


